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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 3839

Texte de la question

M Serge Charles attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur les dangers que representent les sectes a l'egard de la jeunesse. Si l'opinion publique, grace a des
campagnes d'information, est sensibilisee au probleme de la drogue et du SIDA, il apparait tout aussi
indispensable de mettre les jeunes en garde contre les dangers des sectes. Il est necessaire de rappeler que la
plupart des futurs adeptes sont recrutes chez les jeunes et que les disciples n'hesitent pas a venir recruter « des
freres et des soeurs » a la sortie des ecoles. C'est pourquoi il est urgent d'organiser des campagnes
d'information a tous les niveaux de l'education nationale. Mais il faut aussi que les parents soient informes :
n'est-il pas indispensable en effet que, par manque d'information, des parents aient pu confier leurs enfants a
des associations organisant des cours de rattrapages, apres en avoir vu la publicite dans un magazine scolaire,
alors qu'il ne s'agissait en realite que de sectes ? Il lui demande donc de bien vouloir prendre tres rapidement
des mesures visant a donner aux jeunes et a leurs parents une information tres complete sur les sectes.

Texte de la réponse

Reponse. - Les autorites educatives sont vigilantes a l'egard des tentatives d'intervention des sectes en milieu
scolaire. Les chefs d'etablissement en particulier sont tres conscients de ce probleme. Des informations sur
l'identite des sectes et leurs activites sont diffusees par les autorites academiques. Les eleves peuvent recevoir
des mises en garde soit generales, soit ponctuelles. L'information des familles doit passer par differents canaux
comprenant, mais pas exclusivement, ceux que l'ecole met a la disposition de tous.
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